Procès-verbal de l’assemblée générale statutaire 

de l’association des copropriétaires de la 

résidence Woluwe Promenade III

Rue Konkel, 218-220

1200 Bruxelles

___________________________________________________________________________

Tenue le 07.10.2013 dans la salle de réunion du centre « ONS HUIS » située Burgemeester Servranckxplein 18 à 1932 Woluwe Saint Etienne.

1. Accueil et vérification des présences

Le syndic BVH s.p.r.l., représenté par Bruno Vanhuylenbroeck et Hugo Vanden Bossche, signale que l’Assemblée Générale de ce jour réunit 22 des 73 copropriétaires (présents ou représentés), ce qui représente 3.330 des 10.000 quotités. 

Vu qu’il s’agit d’une 2ème réunion, l’assemblée peut donc délibérer sur tous les points inscrits à l’ordre du jour.

Monsieur Johan Maes préside cette réunion et – suivant la nouvelle loi - le syndic BVH est désigné en tant que secrétaire pour cette réunion.

La réunion débute à 18h15.

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 10.10.2012.

Le syndic confirme n’avoir reçu aucune remarque écrite endéans le délai légal de 4 mois. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 10.10.2012 est, par conséquent, approuvé à l’unanimité.

3. Rapport du syndic et du conseil de copropriété à propos des activités de l’année comptable écoulée

Le syndic signale qu’une réunion avec le conseil de copropriété a eu lieu (01.07.2013) durant laquelle les affaires de gestion courantes ont été discutées.
· Les travaux commandés auprès de Concept Avenue pour la terrasse de l’appartement E2.4 n’ont pas été faits. (voir point 3 du PV de l’AG du 10.10.2012) Concept Avenue avait pris rendez-vous avec l’ancien locataire de l’appartement, celui-ci n’est pas venu se présenter. Un nouveau rendez-vous doit être pris avec le nouveau locataire après que les coordonnées de celui-ci soient connus.

· Egalement les travaux du point 7 du PV de l’AG du 10.10.2012 n’ont pas été exécutés.  Concept Avenue nous avait promis d’exécuter ceux-ci avant le congé du bâtiment, ce qui, jusqu'à présent n’a toujours pas été fait. Après avoir insisté  le syndic a su obtenir un rendez-vous pour ces travaux. Concept Avenue sera sur place le lundi 28.10.2013 à partir 8heures. Il est demandé à Monsieur Wijnants d’être présent ce jour là.   

· Identification du numéro de boîte aux lettres sur l'indicatif d'appel au lieu de la mention du  nom a été exécutée.

· Il a été demandé à la société FG HYGIENE d’exécuter les désinsectisations nécessaires contre les cafards dans les partie communes. La société FG HYGIENE a également reçu le l’ordre de placer des réseaux sur tout les couvercles d’égouts aux niveaux –1 et –2 afin d’éviter toutes sortes d’insectes remontant via ces égouts.

Il est également conseillé de placer des réseaux sur toutes les extractions de salle de bain et de cuisine, étant donné que les insectes peuvent également remonter par les canaux d’aération dans les appartements.

· L’éclairage du numéro d’entrée a été vandalisé, une nouvelle armature a été commandée et placée.

· Le tour annuel de l’immeuble avec la société de nettoyage et le jardinier a eu lieu le 05.09.2013 en présence de Monsieur Maes Johan.

En dehors de ces réunions, le syndic BVH visite régulièrement l’immeuble. 

4. Approbation des comptes de l’exercice écoulé avec décharge au syndic et au conseil de copropriété

Les comptes de l’année comptable 2012/2013 ont été vérifiés par Madame Magda Felis. Cette  personne confirme que la comptabilité est correcte. 

Le conseil de copropriété propose à l’assemblée générale d’approuver les comptes de l’année comptable 2012/2013 et de donner décharge au syndic ainsi qu’au conseil de copropriété.

Décision :

Vote :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


5. Présentation du budget des charges pour l’année comptable (du 01.07.2013 au 30.06.2014) et fixation des provisions trimestrielles  

Le syndic déclare que les dépenses totales de l’immeuble pour 2012/2013 étaient égal à 104.557,37 €. Les provisions pour l’année comptable 2012/2013 était de 92.000,00€.

Il est à noter que les dépenses pour l’exercice 2012/2013 sont du au déblayement de neige, à la désinsectisation des parties communes et le remplacement du moteur de la porte de garage.

Tenant compte du faite les dépenses n’ont pas été couvertes, le syndic propose d’augmenter le budget pour 2013/2014 de 92.000,00€ à 94.000,00€.

Déjà appelé : 

01/07/2013 au 30/09/2013 :
23.000,00 €

Déjà appelé:

01/10/2013 au 31/12/2013 : 
23.000,00 €

À appeler :

01/01/2014 au 31/03/2014 :
24.000,00 €

À appeler:

01/04/2014 au 30/06/2014 :
24.000,00 €

Au 01.07.2014, les appels de fonds trimestriels seront remis à 23.500,00€.

Il est proposé à l’assemblée générale d’approuver le budget ainsi que les provisions trimestrielles. 

Décision :

Vote :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


6. L’entretien général des terrasses. Des tâches vertes et noires sur les murs et les balcons. 

Ce point a été discuté pendant la réunion du Conseil de copropriété.

Il a, à ce moment là, été proposé de faire plusieurs demandes d’offres et de présenter ce point à l’assemblée générale de 2014.

7.Entretien des plancher en bois sur les terrasses. 

Il est demander aux copropriétaires des deux appartements du rez-de-chaussée d’exécuter un entretien des fenêtres et du plancher en bois sur les terrasses. L’idéal serait tout les 3 à 4 ans.

Rappel : La couleur pour la teinture à bois est : « chêne clair »

8. Peinture des châssis en bois.

Il est demandé aux copropriétaires d’exécuter un entretien régulier des fenêtres et des terrasses. L’idéal serait tout les 3 à 4 ans.

Rappel : La couleur pour la teinture à bois est : « chêne clair »
9. Clôture de l’emplacement numéro 17 (niveau –1) 
A la demande de Monsieur Patrick Molitor.

Décision :

Vote :


Pour :
650
quotités
20   %


Contre :
2.610
quotités
80   %


Abstentions :
70
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Tous les copropriétaires présents et/ou représentés à l’exception des copropriétaires Heusquin, Molitor, De Luca, Ooms et Felis.


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Vandenborre.


10. Information concernant la voie d’accès vers le Collège Don Bosco.

Depuis l’assemblée générale du 10.10.2012, plus aucune initiatives a été prise par le Collège Don Bosco. Pour ceux qui ont été sur place récemment, ont remarqué que rien n’a changé. Le conseillé de l’école nous a donné plus aucune nouvelle. Pour ces raisons là, l’assemblée générale extraordinaire des trois « Woluwe Promenade » a été annulée. Les membres du conseil de gérance sont de l’avis d’avoir une attitude passive et de ne pas réveiller les chiens qui dorment.

11. Reconduction du mandat du syndic
Il est proposé à l’assemblée générale de reconduire le mandat du syndic BVH s.p.r.l. jusqu’à la prochaine assemblée générale en 2014.

Décision :

Vote :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


12. Reconduction du mandat des membres du conseil de copropriété
Excepté des éventuelles démissions des membres du conseil de copropriété, l’assemblée générale est priée de reconduire le mandat de l’actuel conseil de copropriété.

Décisions :

Vote pour Madame Felis :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Johan Maes:


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Demeijer:


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Beyaert :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Coninx:


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant 


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


13. Reconduction du mandat du commissaire  aux comptes 

Excepté des éventuelles démissions, l’assemblée générale est priée de reconduire le mandat de Madame Felis et Monsieur Maes.

Décision :

Vote pour Madame Felis:


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Vote pour Monsieur Maes :


Pour :
3.330
quotités
100   %


Contre :
0
quotités
0   %


Abstentions :
0
quotités


Copropriétaires ayant votés ‘contre’ : Néant


Copropriétaires s’étant abstenus de voter : Néant


Le syndic et l’assemblée générale remercient les membres du conseil de copropriété pour leur engagement volontaire pour la copropriété.

Tous les points inscrits à l’ordre du jour de cette assemblée générale ayant été traités et votés, le président de l’assemblée générale lève la séance.

Conformément à la nouvelle loi sur la copropriété, le présent procès-verbal est lu à haute voix et signé par le président de séance, le secrétaire et tous les copropriétaires ou leurs mandataires étant encore présents à ce moment.

Suivent les signatures. 

Le procès-verbal original établi et signé en séance est archivé par le syndic dans le dossier de l’ACP Woluwe Promenade III et peut à tout moment être consulté par les copropriétaires.  
